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                                                      N ° 109 – Le  8 janvier 2009 

 

 

Les organisations syndicales de la fonction 

publique, s’inscrivent dans le mouvement du  

29 janvier 2009 décidé par les organisations 

CFTC, CGT, CFDT, FO, UNSA, FSU, CGC, SOLIDAIRES. 
 

 

                                      
 

 

JJOOUURRNNEEEE  DD’’AACCTTIIOONN  IINNTTEERRPPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLLLEE  DDUU  2299  JJAANNVVIIEERR  22000099  ::    

PPOOUURR  LLAA  FFOONNCCTTIIOONN  PPUUBBLLIIQQUUEE,,  TTOOUUTTEESS  EETT  TTOOUUSS  

EENN  GGRREEVVEE  EETT  DDAANNSS  LLEESS  MMAANNIIFFEESSTTAATTIIOONNSS  

Les organisations syndicales de la Fonction publique s’inscrivent totalement 

dans la déclaration commune de propositions et revendications signée le 5 janvier 

2009 par les 8 organisations au plan interprofessionnel. 

 

En appelant les fonctionnaires et agents publics à participer massivement à la 

grève et aux manifestations le 29 janvier prochain, elles entendent exiger du 

gouvernement des réponses à leurs revendications portant sur : 

 

 L’arrêt de la politique aveugle de suppressions d’emplois et un moratoire 

immédiat sur celles contenues dans le budget 2009 ; 

 

 L’ouverture urgente de négociations salariales visant en particulier à 

augmenter significativement la valeur du point et à réévaluer l’ensemble de la 

grille indiciaire pour améliorer la carrière des agents ;  

 



 Le retrait de projets porteurs de lourds reculs pour la population et les 

personnels et qui se traduisent notamment par des délocalisations et des 

fermetures massives de services de proximité et l’aggravation des conditions 

de travail ; 

 

 Les moyens nécessaires à la pérennisation du financement des missions 

publiques en lieu et place de l’actuelle politique d’austérité imposée aux 

services de l’Etat, aux collectivités locales et aux établissements hospitaliers. 

 

Face à la Révision générale des politiques publiques (RGPP), elles rappellent  

leur détermination pour le développement de services publics de qualité dotés de tous 

les moyens nécessaires pour répondre encore mieux aux besoins sociaux et de 

solidarité. 

 

Sans prise en compte de ces exigences, elles prendront les dispositions pour 

donner les suites à cette journée. 

 

A cet effet, elles conviennent de se revoir consécutivement à la rencontre des 

organisations syndicales au plan interprofessionnel prévue le 2 février 2009. 

 

PARIS, le 7 janvier 2009 

 
 

IL EST IMPORTANT QUE LA CFTC SOIT 

PRESENTE EN FORCE DANS CE 

MOUVEMENT ! 


